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OASIS 21
Société Coopérative d’Intérêt Collectif à forme S.A.
Siège social : 2 Rue de la clôture
75019 Paris

Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées
Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020

A l’assemblée générale de la S.C.I.C. OASIS 21,

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport
sur les conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les
caractéristiques et les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la société
des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre
mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence
d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du code de commerce,
d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à
l’article R. 225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des
conventions déjà approuvées par l’assemblée générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.
Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec
les documents de base dont elles sont issues.
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CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT

A. Convention autorisée et conclue au cours de l’exercice écoulé

En application de l'article L.225-40 du code de commerce, nous avons été avisés des conventions
suivantes conclues au cours de l’exercice écoulé qui ont fait l'objet de l'autorisation préalable de votre
conseil d’administration

1. Convention de prestation de services entre votre société et monsieur Baptiste Bernier

Votre conseil d’administration a autorisé, dans sa séance du 19 novembre 2020, la conclusion de
cette convention.

- Personne concernée :
 Monsieur Baptiste Bernier, représentant la société Volumes, administratrice de votre société.

- Nature et objet :

La convention a pour objet :
- La coordination du projet de construction « Mouzaïa » jusqu’à livraison des bâtiments ;
- La commercialisation des espaces du projet « Mouzaïa » ;
- Les relations extérieures du projet « MouzaÎa » et la mobilisation des acteurs du projet ;
- La recherche de fonds.

- Modalités : En contrepartie de la prestation, la rémunération de M. Baptiste Bernier s’élèvera à
14.000€ HT.

Sur l’exercice clos au 31 décembre 2020, aucune facturation n’est intervenue au titre de cette
convention.

En application de la loi, nous vous signalons que l’autorisation préalable donnée par le conseil
d’administration ne comporte pas les motifs justifiant de l’intérêt de la convention pour la société
prévus par l’article L. 225-38 du code de commerce.

2. Protocole d’accord afférent à des actes de cautionnement signé avec La société
Coopérative OASIS

Votre conseil d’administration a autorisé, dans sa séance du 10 septembre 2020, la conclusion de
cette convention.

- Personne concernée :
Monsieur Mathieu Labonne, Président Directeur Général de la Coopérative OASIS et Président de
votre société.

- Nature et objet :

Le protocole a pour objet de définir les modalités et contreparties des engagements de caution qu’elle
s’apprête à souscrire auprès des établissements bancaires :

 Banque la NEF, pour un prêt d’un montant de 300 000 euros en principal, remboursable sur
une durée de 144 mois, pour lequel un acte de cautionnement a été sollicité à hauteur de 60
000 euros pour une durée déterminée de 144 mois ;

 Banque CEIDF, pour un prêt d’un montant de 800 000 euros en principal, remboursable sur
une durée de 192 mois, pour lequel un acte de cautionnement a été sollicité à hauteur de 80
000 euros pour une durée déterminée de 192 mois.
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- Modalités :

En contrepartie de la garantie apportée par COOPERATIVE OASIS au bénéfice d’OASIS 21, cette
dernière s’engage à rémunérer chaque année N, à la date anniversaire de la signature des actes de
cautionnement à intervenir, la couverture du risque pour l’année écoulée N-1, à hauteur d’un montant
égale à 1% H.T du montant global de son engagement en qualité de caution ;sur la base d’une facture
annuelle établie par COOPERATIVE OASIS ; et ce, aussi pour toute la durée pour laquelle les actes
de cautionnement auront été consentis.

Au cours de l’exercice, aucune charge n’est intervenue au titre de ce protocole, le projet étant en
cours à la clôture et les financements en cours de déblocage.

- Motifs justifiant de son intérêt pour la société : le conseil d’administration justifie l’intérêt de la
signature du protocole compte tenu de plusieurs échecs auprès d’organisation de garanties et des
enjeux de trésoreries se posant pour la société en cas de retard dans la mise en place des prêts
bancaires.

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs

A. Dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé

1. Convention de prestation de services entre votre société et la société BG&Co SAS
signée le 30 octobre 2019

- Personnes concernées :

 Monsieur Cédric Mazière, directeur général de votre société et président de la société BG&Co
SAS.

- Nature et objet :

L’objet de la prestation est notamment la recherche de subventions, de fonds propres et des emprunts
bancaires nécessaires à la réalisation des travaux pour le projet de votre société ainsi que la
conception du plan de trésorerie.

- Modalités :

Cette convention a été conclue pour la période allant du 1er novembre 2019 au 30 avril 2020.

Sur l’exercice clos au 31 décembre 2020, la société BG&Co SAS a facturé 12.000€ HT à votre société
au titre de cette convention. La convention est désormais éteinte.

B. Sans exécution au cours de l’exercice écoulé

Néant
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Conventions approuvées au cours de l’exercice écoulé
Nous avons par ailleurs été informés de l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions
suivantes, déjà approuvées par l’assemblée générale du 19 juin 2020 sur rapport spécial du
commissaire aux comptes du 4 juin 2020.

1. Protocole d’accord signé entre votre société et la société VOLUMES le 4 juin 2020

- Personnes concernées : La société Volumes, représentée par M. Baptiste Bernier, administrateur
de votre société.

- Nature et objet : Le protocole a pour objet au profit de votre société :

 La cession du droit au bail rue Compans et du fonds de commerce afférent à l’espace rue
Compans, à compter du 1er septembre 2020, étant précisé que celui-ci porte sur les éléments
d’actifs matériels et immatériels nécessaires à l’exploitation et la gestion de cet espace ;

 La cession de l’option de bail pour le lieu rue Mouzaïa ;
 Le transfert effectif de l’activité rue Compans, notamment tous les contrats en cours ;
 La cession des actifs de Volumes liés au lieu rue Compans, notamment l’ensemble du

mobilier, pour un montant de 98 000 euros ;
 La valorisation des moyens humains et financiers dans la conception et l’amorçage de ce

projet pour l’exploitation du site de l’Espace Mouzaïa, pour un montant de 108 216 euros ;
 La reprise par votre société des contrats de travail de deux personnes travaillant actuellement

pour la société Volumes ;

Ainsi que :
 Le transfert de la société Volumes du collège des partenaires vers le collège des

organisations fondatrices ;
 L’évolution du poids du collège des fondateurs à hauteur de 25% des suffrages de

l’assemblée générale ;
 La souscription par la société Volumes de 100 000 euros de parts sociales de votre société.

- Modalités :

Le total des contreparties mentionnées s’élève à 279 716 euros et les versements de votre société à
la société Volumes s’effectueront en plusieurs fois :

 Avant le 31 juillet 2020 : 60 000 € ;
 Dans un délai d’un mois après la souscription des parts sociales : 48 216 €.

La somme de 171 500 euros sera placée sous séquestre conformément à la procédure de cession de
fonds de commerce.

Effets sur les comptes de l’exercice écoulé :

Au cours de l’exercice écoulé la cession est intervenue pour le montant du protocole de 279 716 euros
correspondant aux éléments d’actifs suivants :

 Fonds de commerce et incorporels : 158 216 euros
 Dépôt de garantie du bail : 23 500 euros
 Actifs corporels : 98 000 euros

Au 31 décembre 2020, le solde restant à payer à la société Volumes en vertu du protocole d’accord
est de 44.716 euros, la somme sous séquestre s’étant élevée à 175 000 euros contre 171 500 euros
prévus au protocole.
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2. Protocole d’accord entre votre société et la société Hotellière Gabriel du 2 juin 2020

- Personne concernée : la société Hotellière Gabriel, associée de votre société et détenant au 31
décembre 2020, 97% des parts sociales et membre du collège des investisseurs solidaires qui
dispose de 15% des droits de vote de votre société.

- Nature et objet : Le protocole précise les modalités et les conditions dans lesquelles votre société
serait le cas échéant conduite à faire droit à une levée d’option de la société Hotellière Gabriel,
consistant à solliciter le rachat par votre société de la majeure partie des parts sociales, en vue de
procéder à leur annulation.

- Modalités : La société Hotellière Gabriel dispose d’une option en vue de solliciter le rachat par votre
société de la majeure partie de ses parts sociales à la valeur nominale. L’option pourra être exercée à
plusieurs reprises :

 Pour la première, à tout moment à compter du 02 juin 2020 et jusqu’au 31 décembre de
l’année 2024, en vue d’une mise en œuvre par la Société sous un délai de 3 mois ;

 Pour la seconde et les suivantes, à tout moment, chaque année, à raison d’une fois par année
civile, à compter du 1er janvier de l’année 2025, en vue d’une mise en œuvre par la Société
sous un délai de 3 mois.

Cette option pourra être exercée dans les conditions suivantes :

 Pour la première, à hauteur de 120 000 € maximum ;
 Pour la seconde et les suivantes, à hauteur de 50 000 € maximum, pour chacune d’entre

elles.

Le protocole fixe également en son article 4 les modalités de la levée d’option.

- Effets sur les comptes de l’exercice écoulé :

Cette convention est sans exécution sur l’exercice écoulé.

Fait à Paris, le 10 Juin 2021

Le commissaire aux comptes,

Audit Conseil Expertise, SAS
Membre de PKF International

_____________
Guy CASTINEL
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